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PROCEDURES	ACHAT	PIECES 
	

 

 

    

   Dans le cadre de la SUPER COPA SEAT LEON, Oreca organise un service de vente de 

 pièces de rechange selon deux possibilités: lors des meetings et hors meetings 

  

 Commande hors meetings : 

  Les commandes doivent être adressées à Oreca par mail à l'aide du bon de commande à télécharger. 

  L'adresse mail est : supercopa.spare@oreca.fr 

  A réception de votre mail, il vous sera envoyé un devis du montant de votre commande 

  A réception de votre paiement (virement, chèques ou carte bancaire) les pièces vous seront envoyées 

  par transporteur. 

  Délai de livraison :  48H si pièces en stock et poids inférieur à 30 Kg 

     72H pour pièces volumineuses et/ou de plus de 30 Kg 

  Afin de faciliter la procédure, veuillez remplir le bon de commande avec précision  

 

Approvisionnement lors des meetings: 

 Pour des raisons de volume, le stock de pièces sur circuit est limité, il n'est donc pas garanti de 

 trouver toutes les pièces disponibles. Nous vous conseillons de vous procurer les pièces à l'avance. 

 Les concurrents peuvent commander leur pièces à l'avance et se les faire livrer sur le circuit, à la 

 condition d'avoir formalisé et réglé sa commande au plus tard le lundi précédant l'épreuve. 

 Pour bénéficier de ce service, le team devra avoir versé la caution ( art. 5.1 du règlement). 

 Les pièces vendues lors des meetings, entre le début des essais libres et jusqu'à la fin de la seconde 

 course font l'objet d'une majoration de 20% par rapport à la tarification habituelle. 

 Pour chaque fourniture sur circuit, un bon de livraison devra être signé par le team. 

 Une facture sera délivrée avant la fin du meeting et devra être payée sur place. 

  

            

  


